
Arrêté

Portant décision après examen au cas par cas
de la demande enregistrée sous le numéro F02420P0138

en application de l’article R. 122-3 du code de l’environnement

Le Préfet de région,
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

- Vu la directive 2011/92/UE du Parlement Européen et du Conseil du 13 décembre
2011 codifiée concernant l’évaluation des incidences de certains projets publics et
privés sur l’environnement, notamment son annexe III ;
- Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.122-1, R.122-2 et
R.122-3 ;
- Vu l’arrêté ministériel du 12 janvier 2017 relatif au contenu du formulaire
d’examen au cas par cas ;
- Vu l’arrêté préfectoral n°2020-111 du 1er octobre 2020 portant délégation de
signature du préfet de la région Centre-Val de Loire à Monsieur Hervé BRULÉ,
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Centre-Val de Loire ;
- Vu la demande d’examen au cas par cas enregistrée sous le numéro
F02420P0138 relative à la réalisation d’un forage d’irrigation sur la commune de
Beauce-la-Romaine (41) reçue complète le 16 octobre 2020 ;
- Vu la demande d’avis de l’agence régionale de santé en date du 16 octobre
2020 ;

- Considérant que le projet consiste en la réalisation d’un forage d’irrigation en
substitution du forage BSS000ZYPG ;
- Considérant que le projet relève notamment de la rubrique 17°d) du tableau
annexé à l’article R.122-2 du code de l’environnement ;
- Considérant que le projet prélèvera un volume annuel de 278 400 m³ dans la
nappe de la Craie du Séno-Turonien, avec un débit de 200 m³/h ;
- Considérant cependant que le prélèvement prévu correspond au volume déjà
prélevé par le forage existant et est alloué par l’organisme unique de gestion
collective (OUGC) ;
- Considérant ainsi que le forage n’aura pas d’impact supplémentaire sur la
ressource en eau que celui déjà existant ;
- Considérant que projet se situe en zone de répartition des eaux et qu’il fera donc
l’objet d’une procédure au titre de la Loi sur l’eau ;

 








